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Région Wallonne

Programme de Transition Professionnelle
	
Formulaire d’introduction d’une demande « P.T.P »

à l’intention des 
A.S.B.L.



Associations de fait



Fondation d’utilité publique
	
	
Secteur d’activité 
n° 932

SPORTS


Type de demande

	( Nouvelle demande

( Extension du projet n° 



	( Renouvellement du projet n° 




E M P L O Y E U R

Dénomination:


Adresse: Rue


Code postal:

Localité


Téléphone:
/
Téléfax:
/


Personne responsable: nom:


Téléphone:
/
Téléfax:
/
MAIL :…………………………………………
Personne à contacter: nom:


Téléphone:
/
Téléfax:
/………………
MAIL : …………………………………………..
Titre du projet ::


Lieu d’exécution du projet  :.................................................                  N° Commission Paritaire : ........................................

Cadre réservé à l’Administration :

	N° d’enregistrement : 
.........................................................

Date d’enregistrement:
/
/


	Cellule DPE
…………

Ministre de Tutelle:………………………


D.R. Forem : ................................................................
Compétence : …………………….

	


1 exemplaire doit être transmis à l’adresse suivante :

Service public de Wallonie
Direction Générale Opérationnelle Economie, Emploi et Recherche
Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle
Direction de la Promotion de l’Emploi
Place de la Wallonie, 1 - Bât. II – 4ème étage
5100 JAMBES (NAMUR)

I.
Renseignements relatifs à l’employeur

1.
Statut juridique *:

( A.S.B.L. (N° d’entreprise utilisé pour la publication des statuts au Moniteur belge) : …………………………………………………………………….
( Fondation d’utilité publique.

( Association de fait.

* Barrer les mentions inutiles.

2.
Donnez ci-dessous les noms, adresses et fonctions des membres de votre comité directeur ou conseil d’administration ou organe de direction : 

3.
Structure du personnel en place dans votre association : Description des postes 
occupés à la date de la demande.

	Statuts + Numéros de projets et de conventions
	Temps plein


	Mi-temps
	Autre régime
	E.T.P.

	
	H
	F
	T
	H
	F
	T
	H
	F
	T
	

	Fonds propres *
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Communauté Française
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	INAMI
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	A.P.E.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Administration communale / C.P.A.S.  **
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Région Wallonne (autre que A.P.E.)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Article 6 FOREm
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activa
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres ***
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	                                                                                                                                   TOTAL :      ..................


	*
Financement à 100 % par l’association.

**
Personnel mis à disposition par l’Administration Communale ou le C.P.A.S.

***
ALE, bénévoles, etc.

H = Homme

T = Total

F = Femme

ETP = Equivalent Temps Plein.


4.
Occupation moyenne au cours des 4 trimestres précédant l’introduction de la demande.


Concerne tous les travailleurs occupés, à quel titre que ce soit déclarés à l’O.N.S.S. (Dimona)


Joindre une attestation d’un secrétariat social agréé

	
	
	Nombre de travailleurs occupés

	Année
	Trimestres concernés
	Effectif
	Equivalent temps plein

	………………
………………
………………
……………….
	31 mars
30 juin
30 septembre
31 décembre
	…………………
…………………
………………….
………………....
	…………………………
…………………………
…………………………
…………………………

	TOTAL
	
	………………….
	…………………………


Moyennes :
En effectif : occupation moyenne : 
Total







   4

En équivalents temps plein :
Total





   4

II
Renseignements financiers

1.
Avez-vous les crédits nécessaires pour préfinancer les salaires des travailleurs (hormis la quote-part incombant à l’ONEm) ?

2.
Avez-vous les crédits suffisants pour prendre en charge la quote-part incombant normalement à l’employeur:
OUI   -   NON ?

Les comptes de résultat et bilans du dernier triennat doivent nous être transmis.

De plus, veuillez compléter le canevas ci-après qui reprend des renseignements utiles en la matière.

	CANEVAS DES DONNEES FINANCIERES MINIMALES


	Postes
	Montants du dernier exercice comptable
	Rappel année précédente

	Placement de trésorerie
	
	

	Créances à 1 an ou plus
	
	

	Dettes à un an ou plus
	
	

	Amortissements
	
	

	Coûts des ventes et prestations
	
	

	Recettes des ventes prestations (services rémunérés notamment)
	
	

	Disponible
	
	

	Quote-part professionnelle P.R.I.M.E. (rétrocessions FOREm)
	
	

	Subsides : total (voir détail autre tableau page suivante)
	
	

	Subsides à recevoir (voir détail autre tableau page suivante)
	
	

	Réserves
	
	

	Perte à reporter ou
Bénéfice à reporter
	
	

	Bénéfices reportés des exercices précédents
	
	

	Prélèvement sur fonds propres (le cas échéant)
	
	


Veuillez indiquer ci-dessous le résultat des 3 exercices précédents : 

	
	
	Bénéfice
	Perte

	Année
	.................
	
	

	
	.................
	
	

	
	.................
	
	


	Tableau d’octroi et de liquidation des subsides (pouvoirs publics / privés)

	Dates de la période à

laquelle se
	Provenance des Pouvoirs
	Type
	Subvention totale 
	Montant perçu
	Solde

à

	rattache la décision d’octroi des subsides
	Subsidiants
(indiquer le n° correspondant)**
	F*

M*

P*
	accordée
	Date
	Montant
	recevoir

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	

	Date
	

	* F = Fonctionnement
M = Mixte
P = Personnel

** Liste non exhaustive de définition des subsides.


01
Fonds social Européen (F.S.E.).


02
Communauté Française.


03
Organismes tiers (intervenant indirectement dans le projet) : commune - société coopérative - 



mutualité - Province - Ville.


04
Fonds d’Impulsion pour la Politique des Immigrés (F.I.P.I.).


05
A.P.E.


06
Région Wallonne (préciser le département).


07
Région Bruxelloise (préciser le département).


08
Formation FOREM.


09
Autres (à préciser). 


III.
Renseignements relatifs au projet et tâches incombant aux travailleurs
1.
Décrivez l’objet de votre projet, le secteur d’activités visé, les tâches incombant aux travailleurs et la durée prévue (3 ans maximum).


OBJET :
mise à disposition et entretien d’infrastructures sportives pour les associations 


sportives et/ou pouvoirs organisateurs et/ou l’enseignement mettant leurs 


infrastructures sportives à disposition des clubs sportifs
	Infrastructures mises à disposition
	Description
	Nbre H/sem

	Terrain(s) sportif(s)
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	Salle(s) de sport 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	Piscine 
	 
	 

	Installations sanitaires
	 
	 

	
	
	

	
	
	

	Club(s) ou associations  bénéficiaire(s)

	Dénomination
	Discipline sportive
	Nbre H/sem

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 



SECTEUR : sports – infrastructures sportives 
TACHES :
• travaux d’entretien et de rénovation de bâtiments, des terrains de sport (tonte, nettoyage) et de leurs abords (pelouses, plantations, parkings).
• Maintenance journalière des installations techniques (éclairage, chauffage, sanitaires)

• Aide logistique et administrative aux gestionnaires attitrés d’équipements sportifs

• Accueil de la clientèle


DUREE : 3 ans
2.
Citez le département de la Région Wallonne ou de la Communauté française qui pourrait participer au co-financement des emplois demandés.

Sports – Infrastructures sportives

3.
Les activités donnent-elles lieu à une rétribution de la part des bénéficiaires des services rendus par les travailleurs à engager ?


De quel type - pour quelles activités ?  Expliquez

Précisez le montant horaire à payer par l’utilisateur.

IV.
Renseignements concernant les postes de travail et les travailleurs à engager

	N° Poste


	Fonction
	Diplôme exigé (1)
	Nombre

de

personnes
	Durée d’occup.

(en mois)
	Régime de travail

	
	
	
	
	
	1/2 t
	4/5 t
	TP

	










	
OUVRIER


	
	
	
	
	
	



(1)
Précisez le diplôme et le niveau d’enseignement qui y correspond.

V. Respect des obligations légales 

1.
Les obligations en matière de réglementation de travail sont-elles appliquées ?  (Conventions collectives - lesquelles ? - Règlement de travail – Médecine du travail – Assurance-loi - Bilan social)  - Expliquez
2.
Avez-vous actuellement des dettes exigibles envers le FOREm, la Région Wallonne, la Communauté française ou envers l’Union Européenne dans le cadre de programmes approuvés par la Région ?
OUI   -   NON


Si oui, précisez leur nature, leur montant et la date à laquelle elles sont devenues exigibles.

3.
Quels sont les crédits de fonctionnement nécessaires pour mener les activités à bonne fin ?

4.
Avez-vous l’agrément officiel ou les autorisations, le matériel et les locaux nécessaires au bon déroulement des activités ?  Expliquez

5.
Comment comptez-vous encadrer le personnel à recruter pour la réalisation des


activités ?
Expliquez ... (contacts, réunions d’encadrement).

VI.  Volet Formation Professionnelle et aide à la réinsertion professionnelle
A.
Décrivez la formation préalable et nécessaire à l’entrée en fonction et la manière dont cette formation sera assurée.

B. Le P.T.P. induit un volet de formation et d’insertion professionnelle.
Décrivez les actions que vous êtes prêts à prendre :

· par rapport à l’organisation du temps de travail, les horaires :

· par rapport à la signature de la convention tripartite, (incitation du travailleur à suivre les formations) : 

· par rapport aux possibilités de formation qualifiante pendant la durée du contrat (objectifs, méthode, organismes qui pourraient assurer la formation) :

· par rapport aux possibilités d’insertion du travailleur à l’issue du contrat : 

C. En cas de demande de renouvellement, décrivez les formations qui ont été organisées et suivies pendant la durée du contrat et les objectifs atteints. NB : si le(s) rapport(s) d’activité(s) annuel(s)du projet n’a (ont) pas été transmis à la Direction de la Promotion de l’Emploi du S.P.W., joindre un exemplaire à la présente demande (modèle disponible sur le site Emploi.Wallonie.be)
SANS OBJET : demande initiale
VII. ENGAGEMENTS

A.
Les soussignés déclarent avoir pris connaissance de la réglementation relative au Programme de Transition 
Professionnelle (P.T.P.) et des sanctions possibles en cas de non respect de cette législation.

B.
Les soussignés s’engagent à :

1°
créer des emplois supplémentaires par rapport à la moyenne du nombre (E.T.P.) des travailleurs occupés durant l’année précédant la demande et à ne pas réduire ce nombre;

2°
conclure un contrat de travail (à durée déterminée ou indéterminée) 

3°
préfinancer mensuellement le complément de salaire au(x) travailleur(s) engagé(s), hormis la part incombant à l’ONEM;

4°
informer le(s) travailleur(s) que son (leur) engagement se limite à deux ou trois ans et l’ (les) inciter à rechercher activement un emploi stable;

5°
signer la convention tripartite sur les actions de formation avec le FOREM et le(s) travailleur(s) engagé(s), susceptible d’améliorer la qualification professionnelle du travailleur ;

6°
fournir, en temps utile, au FOREM-Conseil la preuve du paiement de la rémunération et des cotisations sociales y afférentes des travailleurs engagés;

7°
ne pas facturer à un pouvoir quelconque la partie des rémunérations des travailleurs prise en charge par la Région;

8°
autoriser les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance à pénétrer librement, sans avertissement préalable, dans tous les locaux ou autres lieux de travail qu’ils peuvent avoir un motif raisonnable de supposer être assujettis à leur surveillance et leur permettre d’effectuer tous les examens, contrôles et enquêtes ainsi que recueillir toutes les informations nécessaires pour s’assurer du respect par les employeurs de l’occupation des travailleurs dans les conditions et aux tâches dans la demande approuvée;

9°
en cas de modification des qualifications, introduire une demande d’autorisation auprès de la Direction de la Promotion de l’Emploi du S.P.W. ;

10°
adresser à la Direction de la Promotion de l’Emploi du S.P.W. :

a)
un rapport annuel précis sur l’exécution des activités;

b)
un exemplaire des publications éventuellement réalisées

11°
informer la Direction de la Promotion de l’Emploi du S.P.W. de toute modification apportée à la structure de l’association, ou comité de gestion;

12°
mentionner l’aide apportée par le S.P.W. pour toutes les activités réalisées qui ont un caractère public (manifestations, expositions, publications, etc.).

VIII. ANNEXES A JOINDRE :

1°) attestation d’un Secrétariat social agréé établissant le Volume global de l’Emploi

2°) comptes annuels de résultat et bilan du dernier exercice

3°) budget prévisionnel

4°) rapport d’activité en cas de renouvellement.
Date :

Nom et titre de 2 personnes habilitées à introduire
la présente demande :
Signatures manuscrites :
Formulaire d’introduction d’une demande PTP « SPORTS » - Version janvier 2011 pour les ASBL

